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Fixation do la prochaine séance au jeudi
25 mars.

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures et
demie. "

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
séance du vendredi 12 mars.

Le procès-verbal est adopté»

2. — EXCUSE

M. le président. M. Louis Quesnel s'ex
cuse de ne pouvoir assister à la séance de
ce jour. .

3. — DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Léon Labbé demande
un congé d'un mois pour raison de santé.
La demande est renvoyée à la commis

sion des congés.

4. — TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési-
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 18 mars 1915.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 18 mars 1915, la
Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi tendant à modifier le point de
départ fixé par la loi du 29 mars 1914, pour
les délais de réclamations des communes et
des propriétaires au sujet de l'impôt sur la
propriété non bâtie.

« Le vote a eu lieu après déclaration de
l'urgence.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 141 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je-
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de ïaccuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, M. le président, l'assurance de
ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« rAUL DESCHANEL. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission des
finances .

Elle sera imprimée et distribuée.

5. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. lé
ministre les finances.

M. Ribot, ministre des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat,
quatre projets de loi, adoptés par la Cham
bre des députés :
Le 1 er, ayant pour objet d'élever la limite

d'émission des lions du Trésor ;
Le 2e, concernant les avances aux pays

alliés ou amis ;
Le 3e, au nom de M. le président du con

seil, de M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes et
au mien, concernant les avances faites ou à
faire aux chambres de commerce ;
Le 4e, au nom de M. le ministre de la

guerre, de M. le ministre de la marine et au
mien, prorogeant les dates de clôture de
l'exercice 1914 en ce qui concerne l'exécu
tion des services de la guerre et de la ma
rine.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission des finances.
Ils seront imprimés et distribués.
La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Aristide Briand, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat un projet de loi,
modifiant pendant la durée de la guerre les
dispositions légales relatives à l'autorisa
tion des femmes mariées d'ester en justice
et à l'exercice de la puissance paternelle.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé, s'il n'y a pas d'opposition, à. la com
mission nommée le 13 mai 1890, chargée
d'examiner diverses propositions de loi re*
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latives aux droits civils des femmes. (Ad
hésion.)
Il sera imprimé et distribué.

6. — DÉPÔTS DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M.
Strauss.

M. Paul Strauss. J'ai l'honneur de dé-

Eoserasuur nle mbu dreea luadu mSénat un rappoéretlit au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet la
régularisation : 1° du décret du 24 novem
bre 1914 relatif à l'ajournement des élec
tions des membres des conseils de pru
d'hommes ; 2° du décret du 9 janvier 1915
relatif à l'ajournement des élections des
présidents généraux, présidents et vice-
présidents des conseils de prud'hommes.

M. le président Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. le rapporteur général
de la commission des finances.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat trois
rapports faits au nom de la commission des
finances chargée d'examiner les projets de
loi adoptés par la Chambre des députés:
Le 1" , ayant pour objet d'élever la limite

d'émission des bons du Trésor.
Le 2°, concernant les avances faites ou à

fa: re aux chambres de commerce.

Le 3e , prorogeant les dates de clôture de
l'exercice 1914 en ce qui concerne l'exécu
tion des services do la guerre et de la ma
rine. ■ '

J'ai également l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un 2" rapport au nom
delà commission des finances sur le projet
de loi adopté par la Chambre des dépu
tés, concernant : 1° la régularisation de
décrets au titre du budget général de l'exer
cice 1914 et des budgets annexes;
2° L'ouverture et l'annulation de crédits

sur l'exercice 1914 au titre du budget gé
néral;
3° L'ouverture et l'annulation de crédits

sur l'exercice 1914 au titre des budgets
annexes,

M. le président. Les rapports seront
imprimés et distribués.

7. — COMMUNICATION DU DÉPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Maurice
Ordinaire un rapport fait au nom de la
commission des douanes chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant approbation de divers
décrets prohibant certains produits à la
sortie des colonies et protectorats autres
que la Tunisie et le Maroc.
J'ai reçu de M. Goirand un rapport fait au

nom de la commission chargée d'examiner
deux projets de loi :
Le 1", relatif à là modification des articles

985 et 986 du code civil.

Le 2', ayant pour objet d'autoriser les
notaires du canton de Saint-Renan à instru
menter dans le canton dKJuessant, et de
conférer au greffier de la justice de paix de
ce dernier canton les attributions des huis
siers.

-J'ai reçu de M. Guillaume Chastenet un
rapport fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet le classement de routes
nationales en Algérie.
Les rapports seront imprimés et distri

bués.

8. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
d'Argenteuil.
Quelqu'un demande-t-il la parole pour la

discussion générale ?...
. Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?.. .
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — Est autorisée la per
ception, jusqu'au 31 décembre 1919 inclusi
vement, à l'octroi d'Argenteuil (Seine-et-
Oise), d'une surtaxe de 45 fr. par hectolitre
d'alcool pur contenu dans les eaux-de-vie,
esprits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie, ab
sinthes et autres liquides alcooliques non
dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 45 fr. établi à titre de taxe principale. »
Je mets aux voix l'article unique.
(Le projet de loi est adopté.)
Le Sénat adopte ensuite, dans la même

forme et sans discussion, les projets de loi
dont la teneur suit :

i 2e PROJET

(Octroi de Bcrrien. —Finistère.)

« Art. 1 er . — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1916 inclusivement, à
l'octroi de Berrien (Finistère), d'une sur
taxe de 10 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie, absinthes et
autres liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale.

« Art. 2. — Le produit de lasurtaxe autori
sée par l'article précédent est spécialement
affecté, jusqu'à due concurrence, aux dé
penses résultant de l'application des lois
des 17 juin, 14 et 30 juillet 1913 (assistance
aux femmes en coushes et aux familles
nombreuses).

« L'administration locale sera tenue de jus
tifier, chaque année, au préfet, de l'emploi
de ce produit, dont un compte général, tant
en recette qu'en dépense, devra être fourni
à l'expiration du délai fixé par la présente
loi. »

3e PROJET

(Octroi de Bezons. — Seine-et-Oise.)

« Art. 1 ". — Est autorisée, la perception,
jusqu'au 31 décembre 1917 inclusivement, à
l'octroi de Bezons (Seine-et-Oise), d'une sur
taxe de 25 fr. par hectolitre d'alcool pur ;
contenu dans les eaux-de-vie, esprits,
liqueurs, fruits à l'eau-de-vie absinthes, et
autres liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté aux dépenses d'assistance et
d'hygiène.-

« L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé parla pré
sente loi. »

4e PROJET

(Octroi de Cadenet. — Vaucluse.)

. « Art.1". — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1919 inclusivement,
à l'octroi de Cadenet (Vaucluse), d'une sur
taxe de 2 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li

queurs, fruits à l eau-de.-vie, absinthes et
autres liquides alcooliques non dénommés.
« Cette surtaxe est indépendante du droit

de 8 fr. établi à titre de taxe principale.
« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto

risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté aux dépenses de l'assistance
aux vieillards, aux infirmes et aux incu
rables.

« L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé. parla
présente loi. »

5S PROJET

(Octroi de Chfteaurenard. -«•
... Bouches-du-Rhône.)

« Article 1er. — Est autorisée la percep
tion jusqu'au 31 décembre 1917 inclusive
ment, à l'octroi do Châteaurenard (Bouches-
du-Rhône), d'une surtaxe de 30 fr. par
hectolitre d'alcool pur contenu dans les }
eaux-de-vie, esprits, liqueurs, fruits à l'eaw
de-vie, absinthes et autres liquides alcooli
ques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du
droit de 6 francs établi à titre de taxe prin
cipale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté aux dépenses de l'application
des lois d'assistance.
« L'administration locale sera tenue de

! justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé parla
présente loi. »

0e PROJET

. (Octroi de Crest. — Drôme.)

« Art. 1". — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1919 inclusivement, à
l'octroi de Crest (Drôme), d'une surtaxe de
20 fr. par hectolitre d'alcool pur contenu
dans les eaux-de-vie, esprits, liqueurs, fruits
à l'eau-de-vie, absinthes et autres liquides
alcooliques non dénommés.
« Cette surtaxe est indépendante du droit

de 15 fr. établi à titre de taxe principale.
« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto

risée par l'article précédent est spécialement
affecté aux dépenses de l'assistance médi
cale gratuite, de l'assistance aux familles
nombreuses et aux femmes en couches.

« L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la pré
sente loi.

"7 e PROJET

(Octroi de Tarare. — Rhône)

# « Art. 1 er. — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1916 inclusivement, à
l'octroi de Tarare (Rhône), d'une surtaxe de
30 francs, par hectolitre d'alcool pur con
tenu dans les eaux-de-vie, esprits, liqueurs,
fruits à l'eau-de-vie, absinthes et autres
liquides alcooliques non dénommés.
« Cette surtaxe est indépendante du droit

de 30 francs établi à titre de taxe principale.
« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto

risée par l'article précédent est spécialement
affecté au payement des dépenses d'assis
tance.

« L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par 1*
présente loi. »
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9. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AU TRAMWAY DE LIGNY-LE-RIBAULT A

NEUNG-SUR-BEUVRON

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l r« délibération sur le' projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pourobjet d'approuver un avenant aux actes
de concession de la partie du tramway de

, Ligny-le-Ribault à Neung-sur-Beuvron,
' comprise dans le département de Loir-et-
Cher.

M. Martinet, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition ?.. .
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole pour la

discussion générale ?. . »
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

11 n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — E st approuvé l'ave
nant à la convention du 14 avril 1904 et
au cahier des charges annexé au décret du
19 avril 1904, qui a déclaré d'utilité publique
l'établissement, dans les départements du
Loiret et du Loir-et-Cher, d'une ligne de
tranfway entre Ligny-le-Ribault et Neung

. sur-Beuvron, ledit avenant passé, le 20 avril
1914, entre le préfet de Loir-et-Cher, au
nom du département, et la compagnie des
tramways du Loiret, concessionnaire de la
partie du tramway précité située dans le
département du Loir-et-Cher.

« Une copie certifiée conforme de cet
avenant restera annexée à la présente loi. »
Personne ne demande la parole sur l'ar

ticle unique?...
Je le mets aux voix.

(Le projet de loi est adopté.)
t

10. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI RE
LATIF AU MARIAGE PAR PROCURATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l" délibération sur le projet de loi, ayant
pour objet de permettre, en temps de
guerre, le mariage par procuration des mi
litaires et marins présents sous les dra
peaux.
J'ai à donner connaissance au Sénat d'un

décret nommant des commissaires du gou
vernement :

i Le Président de la République française,
« Sur la proposition de M. le garde des

sceaux, ministre de la justice;
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
^rapports des pouvoirs publics qui dispose
: que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

Décrète :

' « Art. 1". — MM. Théodore Tissier, con
seiller d'État, chargé de la direction des

i services du cabinet du ministre de la justice,
' et Paul Boulloche, conseiller d'État en ser
vice extraordinaire, directeur des affaires
civiles et du sceau, sont désignés en qualité
de commissaires du Gouvernement pour

■ assister le garde des sceaux, ministre de la
justice, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi ayant pour objet de permettre,
en temps de guerre, le mariage par procu
ration des militaires et marins présents
6*us les drapeaux.

« Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre
de la justice, est charge de l'exécution du
présent décret.

« Fait à Paris, le 18 mars 1915.
R. POINCARÉ.

Par le Président de la République :

« Le garde des sceaux, ministre de la justice,
« ARISTIDE BRIAND. »

M. Catalogne, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
La parole est à M. le rapporteur dans la

discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, le Sénat me
permettra quelques explications très rapi
des sur un projet de loi qui est excep
tionnel et offre une certaine importance.
Ce projet, bien que très simple en appa

rence, soulève cependant des questions rela
tivement graves au point de vue de l'une
des formalités essentielles du mariage : la
présence et le consentement des parties de
vant l'officier de l'état civil. Il ne tend à

rien moins qu'à autoriser le mariage par
procuration au profit de militaires ou de
marins mobilisés et appelés au front de ba
taille.

Je m'empresse d'ajouter que cette loi
dont le vote vous est demandé serait une
loi de circonstance. Sa durée serait limitée à

la durée de la guerre. Au surplus, cette in
novation n'est pas sans précédents dans les
législations du passé. Le droit romain et
l'ancien droit français autorisaient le ma
riage par procuration, et même, sous l'em
pire du code civil,, d'éminents juriscon
sultes ont soutenu la validité de ces ma

riages. Ils l'ont soutenue, parce qu'il n'y a
pas de texte formel qui les défendît, « parce
que, disaient-ils, ce qui n'est pas défendu
par la loi est légalement permis », et sur
tout parce que l'article 1094 du code civil
ne limite en rien le mandat que tout citoyen
français a le droit de donner à une personne
en qui il a confiance.
Une telle interprétation ne pouvaitpréva-

loir, et elle n'a pas prévalu en présence de
l'article 75 du code civil.
Il résulte, d'une façon incontestable, de

l'esprit sinon de la lettre de cet article, que
la présence des conjoints est de l'essence
du mariage, et que leur comparution simul
tanée devant l'officier de l'état civil est né
cessaire à sa validité.

C'est là une précaution nécessaire contre
l'erreur ou la contrainte. Ne peut-il, en effet,
arriver parfois qu'une admonestation sévère
ou paternelle de l'officier de l'état civil, à
l'heure solennelle du oui sacramentel, rende
la liberté du consentement à un jeune
homme ou à une jeune fille venus de
vant lui sous l'empire de la crainte, de la
peur ou même de promesses ?

Si un doute avait existé, il eût suffi de
rappeler les discussions du Conseil d'État
et de rappeler aussi ces paroles du Premier
Consul: « Pour qu'il y ait mariage, il faut
la présence de deux personnes. » :
Je tenais, messieurs, à vous donner ces

explications pour vous convaincre que,
malgré la hardiesse du projet — le mot est
du Gouvernement —• nous n'allons pas
dans l'inconnu, ce projet ayant une double
paternité : le droit romain et l'ancien droit
français dans lesquels a fort heureusement
puisé notre droit civil.
Sous de tels auspices, votre commission

vous demande, messieurs, de voter une loi

ardemment réclamée, incontestablement né
cessaire.
Nous la devons voter dans l'intérêt de

femmes et d'enfants qui attendent un nom
et une famille.

La guerre a modifié l'état social; la mobi
lisation, en arrachant au foyer tous les ci
toyens français valides et en ne leur don
nant pas le temps de s'occuper de leurs
affaires privées, a bouleversé bien des
choses. Combien de mariages ont été ajour
nés ! Combien ne seront jamais célébrés,
parce qu'une mort glorieuse est venue fau
cher de valeureux soldats ! (Très bien !)
Combien, par conséquent, de reconnais

sances ou de légitimations d'enfants n'au
ront jamais lieu! Combien parmi ces en
fants, ne verront jamais se réaliser leurs
espérances 1
Ce qui n'est plus possible pour les morts,

accordons-le aux vivants ! (Très bien! très
bien!) Permettons à ces soldats, qui ont
des êtres qui leur sont chers, qui veulent
leur donner un nom et une famille, per
mettons-leur, puisqu'ils ne peuvent pas
aller eux-mêmes devant l'officier de l'état

civil, de se présenter devant lui par procu
ration.

C'est l'objet du projet de loi déposé par le
Gouvernement.

Du reste, cette autorisation ne sera pas
accordée à tout venant ; il faudra des garan
ties, il faudra une enquête sérieuse. On évi
tera, dans la mesure du possible, des scan
dales, dos désunions de famille et des
captations d'héritages.
Ces diverses mesures permettront au

Gouvernement d'examiner les causes graves
motivant ces autorisations'. .

Les causes graves existent déjà dans la
loi : elles permettent les mariages entre
beaux-frères et belles-sœurs, entre oncles
et nièces, entre tantes et neveux ; et le pro
cureur de la République a le droit, dans le
cas d'urgence, de dispenser de publicité et
de tout délai la célébration des mariages
urgents.
Ces causes graves, vous les connaissez :

c'est, notamment, la grossesse, c'est le ma
riage in extremis, c'est la légitimation, et,
dans le cas particulier qui nous occupe, ce
sont des fiançailles qui ont été officiellement
annoncées et que la déclaration de guerre a
empêché de réaliser.
Ces enquêtes, rapidement et sérieuse

ment menées, seront soumises au garde
des sceaux, au ministre de la guerre ou au
ministre de la marine qui, en définitive,
trancheront la question.
Au surplus, les prescriptions sur le ma

riage de la loi du 20 juin 1907 seront rigou
reusement appliquées. Le jeune homme de
moins de vingt et un ans devra justifier du
consentement de ses père et mère. Le jeune'
homme de vingt et un à trente ans devra
justifier, ou du consentement, ou de la noti
fication faite en conformité des articles 151
et 154 du code civil.

A ce sujet, il est probable qu'un amen
dement auquel je me propose de répondre,
sera déposé; mais, d'ores et déjà, je puis
répéter que toutes les prescriptions de la
loi du 20 juin 1907 seront observées.
En un mot, l'innovation, c'est la procura

tion. Un mandat spécial sera établi en con
formité de la loi du 8 juin 1893.
Des officiers compétents recevront ces

actes, et d'autres les légaliseront. Ces
procurations énonceront les prénoms, nom,
profession et domicile du soldat qui veut se
marier et ceux de la jeune fille qu'il veut
prendre pour femme. En vue de reconnais
sances et de légitimations, il suffira de ré
diger cette procuration en conséquence.
Je n'aurais pas à insister davantage, mes^

sieurs, si je n'avais le devoir de dire ce qui
s'est passé en commission au sujet de cer
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taines propositions importantes qui rece
vront, d'ailleurs, une réponse négative.
Un de nos collègues, qui se préoccupe

particulièrement de questions sociales, a
agité devant la commission plusieurs pro
blèmes intéressants.

Le mariage est célébré après la mort du
mandant. Une procuration avait été établie.
Toutes les formalités étaient remplies.
L'officier de l'état civil a célébré le mariage.
Postérieurement, on apprend que le mili
taire est mort. Il est tombé sur le champ
de bataille. Le mariage sera-t-il valable ?
Évidemment non. L'article 2003 du code

civil est formel. La procuration finit parla
mort du mandant.

Mais ce mariage sera-t-il nul d'une nullité
radicale ?
Certainement non. Si la femme est de

bonne foi, si elle a ignoré le décès de celui
avec lequel elle voulait contracter ma
riage, elle doit bénéficier de sa bonne foi.
En bénéficieront aussi les enfants nés et

conçus. On se trouvera ainsi en présence d'un
mariage putatif, devant faire bénéficier la
femme et les enfants des articles 201 et 202
du code civil.

Une autre question se présente à nous.
Vous allez légiférer pour les soldats au
front. Allez-vous légiférer pour ceux qui
sont prisonniers? La commission a le regret
de répondre par la négative. (Mouvements
divers.)
Elle a pensé qu'il ne serait pas 'possible

d'établir une procuration authentique en
pays ennemi. Il n'y a plus de consuls fran
çais. Des consuls de pays amis représen-
sentent, il est vrai, nos intérêts; mais serait-
il possible de leur demander de se trans
porter dans les camps de concentration à la
recherche de tel ou tel soldat qui veut se
marier? (Approbation.)
Au surplus, les chances de survie sont

plus grandes pour les prisonniers que pour
les militaires sur le front. ( C'est évident 1)
Bornons-nous, messieurs, à exprimer le

désir que la guerre finisse au plus vite
et qu'une paix triomphale nous rende nos
prisonniers. Ceux-ci, après avoir rempli
leurs devoirs envers la patrie, les rempli
ront alors envers la famille. ( Vive approba
tion.)
Notre honorable collègue a agité une der

nière question. Elle concerne les enfants
adultérins. Il nous a paru qu'il n'est pas
possible de les assimiler, même pendant la
période des hostilités, aux enfants natu
rels reconnus. Cette question est pendante
devant le Sénat et sa solution est lointaine,
malgré les nombreuses séances que vous
y avez consacrées.
J'en ai fini, messieurs. Il me reste à vous

demander, au nom de la commission, d'a
dopter le projet de loi et de voter le texte
tel qu'il vous est présenté par le Gouver
nement et par la commission. '
Je le demande à la bienveillance du Sénat

pour de pauvres femmes et de malheureux
enfants qui attendent impatiemment, avec
un nom et une famille, la régularisation
d'une situation irrégulière. Je le demande
au nom de valeureux soldats qui, ne pou
vant se rendre devant l'officier de l'état
civil, auront ainsi la faculté de bénéficier
des articles du code civil concernant les
lois du mariage.
Par le vote de cette loi, vous leur permet

trez d'allier leurs devoirs de famille à leurs
devoirs militaires. Vous ajouterez certaine
ment à leur courage ; et peut-être que cet
élan nouveau hâtera la fin d'une guerre
meurtrière et nous acheminera vers une
paix glorieuse dans l'intérêt de la France,
dans l'intérêt de nos alliés, et aussi dans
l'intérêt de l'humanité. (Très bien! et vifs
applaudissements.)

M. Maurice Colin. Jô rlemfindo la parole

M. le président. La parole est à M. Colin.
M. Maurice Colin. Je voudrais poser une

simple question à M. le rapporteur. Lors
que,, en vertu des règles du projet de loi,
une femme aura épousé un mort, appli
querez-vous les règles du mariage putatif ?
M. Aristide Briand, garde des sceaux,

ministre de la justice. Oui, s'il y a bonne foi.

M. le rapporteur. Oui, d'après les arti
cles 201 et 202 du code civil, lorsqu'il y a
bonne foi. Cet article vise, non seulement
la femme, mais les enfants nés ou simple
ment conçus.

M. le président. Si personne ne de
mande plus la parole je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er. — En temps de guerre, pour
causes graves et sur autorisation du mi
nistre de la justice et du ministre de la
guerre ou du ministre de la marine, il
peut être procédé à la célébration du ma
riage des militaires et des marins sans que
le futur époux, s'il est présent sous les dra
peaux, soit obligé de comparaître en per
sonne et à la condition qu'il soit représenté
par un fondé de procuration spéciale.
« La procuration, dont il sera fait mention

dans l'acte de mariage, sera établie confor
mément à la loi du 8 juin 1893 et dispensée
des droits de timbre et d'enregistrement. »
M. Herriot propose d'ajouter au premier

paragraphe de cet article la disposition
additionnelle suivante :
« Dans ce cas, le délai de trente jours

francs prévu par les articles 151 et 154 du
code civil, sera réduit à quinze jours. »
L'article additionnel a-t-il été examiné

par la commission?...

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. La parole est à M. Her
riot.

M. le rapporteur. La commission se
propose d'accepter la disposition de M.
Herriot.

M. Herriot. Je demande la permission
de présenter, de ma place, de très courtes
observations, pour expliquer au Sénat
quelles raisons m'ont fai t proposer le texte
de cette disposition additionnelle.
' Comme l'a expliqué tout à l'heure M. le
rapporteur, quand il a bien voulu faire allu
sion aux conversations que j'ai eu l'hon
neur d'avoir avec lui devant la commission,
le projet de loi donne toute satisfaction à
ceux qui veulent permettre aux militaires
actuellement sur le front de régulariser
leur situation.

J'estime, comme M. le rapporteur, que
cette mesure sera excellente, parce qu'elle
permettra à un grand nombre de militaires
d'avoir satisfaction. Ils le souhaitent beau
coup : j'en ai la preuve par le nombre
très considérable de lettres que j'ai reçues
d'un grand nombre d'entre eux. Cette loi
rendra aussi service au pays, puisqu'elle
va permettre la régularisation, d'un seul
coup, de toutes ces unions irrégulières que
nous avons pu constater dans l'application
des mesures relatives aux allocations.

Je me suis donc permis de proposer à la
commission et au Sénat une mesure qui,
je crois, achèvera de rendre cette loi tout
à fait efficace.

En effet, laissant de côté, puisque nous la
considérons comme résolue par les ar
ticles 201 et 202 du code civil, la question

qui sera posée lorsque le mandant sera
mort après le dépôt de sa procuration et
avant la célébration de l'acte de mariage..,

M. Dominique Delahaye. Je trouve que
c'est une faute.

M. Herriot... il ne reste qu'une ques
tion : celle du consentement des parents.
En effet, même au lendemain de l'adoption,
par les deux Assemblées, de la loi présentée
à l'heure actuelle, les articles 151 et 151 du
code civil restent en vigueur.
L'article 151 dit que « lorsque les enfants

ont atteint l'âge de vingt et un ans révolus et
n'ont pas atteint l'âge de trente ans révolus,
ils sont tenus de justifier du consentement
des père et mère. S'ils n'obtiennent pas ce
consentement, ils doivent faire notifier, dans
les formes prévues à l'article 154, l'union
projetée aux père et mère ». Il faut que
trente jours francs s'écoulent après justifi
cation de cette notification, pour qu'il soit
passé outre à la célébration du mariage.
Vous serez tous d'accord pour penser que,

pour que la loi soit efficace, il faut que la
procédure en soit expéditive. <
Je ne vous demande pas de porter atteinte

au principe du consentement des parents,
consacré par l'article 151 du code civil,
mais je vous prie de réduire de moitié, en
le portant à quinze jours, le- délai prévu
par cet article. Les formalités seront encore
très longues, même assez délicates. A ce
propos, je demande à M. le garde des sceaux,
dès que la loi aura été votée, de faire insé
rer, au Bulletin des armées de la Répu
blique en particulier, des précisions, afin
qu'aucun soldat voulant en profiter ne
puisse s'y tromper.
Mais les formalités seront longues ; elles

s'accompagneront, pour les officiers, de la
recherche d'un certain nombre d'autorisa
tions.

A ce sujet, une question se serait posée.
Je ne veux pas la soulever pour ne pas
compliquer le débat. Ce serait la question
de savoir s'il n'y aurait pas lieu d'autoriser
les officiers à demander la permission doit
ils ont besoin, non pas au dépôt du corps,
mais au commandant de la région dans
laquelle ils sont.
Même si nous laissons cette question de

côté, les formalités demeurent longues.Aussi,
messieurs, je vous demande de réduire
le délai de moitié, et je prie M. le garde des
sceaux de consentir à une précision qui me
paraît aussi utile.
L'article 154 spécifie que la notification

doit être faite par un acte établi, à la requête
de l'intéressé, parun notaire, visé pour tim
bre et enregistré gratis.
Bien que l'article 154 dise que cet acte

doit être visé pour timbre et enregistré
gratis, dans la pratique — j'ai pu en faire
la constatation après une courte enquête
dans la commune que j'administre — cet
acte coûte environ 50 fr.

Beaucoup de soldats, s'ils étaient obligés
de payer une somme aussi élevée seraient
empêchés de réaliser leur volonté.
Je demande donc tout simplement à M. \i

garde des sceaux de préciser, dans les ins
tructions qu'il donnera, qu'il sera fait
application, dans ce cas, aux intéressés des
dispositions de la loi du 10 décembre 1850
relative au mariage des indigents.
Si vous voulez bien, messieurs, adopter;

ces points de détail, je crois que la loi sera
tout à fait efficace.

C'est la raison pour laquelle je vous pris
de vouloir bien voter la très courte et très
simple disposition additionnelle que j'ai'
déposée (Très bien! très bien!)
M. le président. La parole est à M. 1®

rapporteur. ,
M. le rapporteur. "Au nom de la commis"

sion, nous acceptons l'amendement 9ul
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vient d'être présenté par M. Herriot. Voici
comment l'article pourrait être libellé :
Après le premier paragraphe, on ajoute

rait ces mots : « Dans ce cas, le délai de
trente jours francs prévu par les articles
151 et 154 du code civil sera réduit à
quinze jours francs. »
A ce sujet, entrant dans les vues de notre

honorable collègue M. Herriot, je comprends
qu'il faille se préoccuper des honoraires du
notaire. En ce moment, tout est gratuit,
^auf les honoraires. La somme de 50 fr.,
je ne veux pas la discuter, elle est peut-être
un peu exagérée. Quoi qu'il en soit, il est des
cas où il faut la réduire, peut-être la sup
primer.
Sans ajouter à notre projet de loi, on peut

appliquer la loi de 1850 en faveur des indi
gents. 11 appartiendra au procureur de
la République, et tout d'abord à M. le
garde des sceaux de rappeler cette loi
de 1850 et de dire qu'elle sera appliquée
dans toute sa force et teneur, c'est-à-dire
que la gratuité s'appliquera même aux bons
offices des notaires, qui, j'en suis con
vaincu, seront les premiers à proposer la
suppression de leurs honoraires au profit
de militaires indigents.
Je ne voudrais ajouter qu'un mot : il a été

parlé d'un règlement d'administration pu
blique, d'instructions qui seront données
par M. le garde des sceaux. Au nom de la
commission, je lui demanderai d'établir un
modèle de procuration qui serait scrupu
leusement suivi et qui, devant les officiers
de l'état civil supprimerait bien des diffi-

- cultes au moment de la célébration du ma

riage. (Très bien .')

. M. Aristide Briand, garde des sceaux>
ministre de lajustice. Je demande la parole
M. le président. La parole est à M. le

garde des. sceaux. '••••.

M. le garde des sceaux. Messieurs, d'ac
cord avec la commission, le Gouvernement
accepte l'amendement , de l'honorable
M. Herriot.

J'ajoute que, conformément au désir ex
primé par l'honorable sénateur, des ins
tructions seront données par moi pour
assurer la gratuité de la notification.
Le modèle de procuration, désiré par M. le

rapporteur de la commission et par M. Her
riot, sera également établi par nos soins et
nous ferons le possible, par tous les moyens
de publicité à notre disposition, pour que
ce modèle soit porté à la connaissance des
intéressés, c'est-à-dire des- militaires. (Très
bien !)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob-
, servation?. . .

Avant de mettre aux voix la rédaction

nouvelle présentée par la commission, d'ac
cord avec l'auteur de l'amendement, j'en
donne lecture : « Dans ce cas, le délai de
trente jours francs prévii par les articles
151 et 154 du code civil sera réduit à quinze
jours francs. »

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 1 r ainsi modifié : "

« En temps de guerre, pour causes graves
et sur autorisation du ministre de la justice
et du ministre de la guerre ou du ministre
de la marine, il peut être procédé à la célé
bration du mariage des militaires et des
marins sans que le futur époux, s'il est
présent sous les drapeaux, soit obligé de
comparaître en personne et à la condition
qu'il soit représenté par un fondé de procu
ration spéciale.

« Dans ce cas, le délai de trente jours
"francs prévu par less articles 151 et 151 du
code civil sera réduit à quinze jours
francs.

« La procuration, dont il sera fait men
tion dans l'acte de mariage, sera établie j

conformément à la loi du 8 juin 1893 et
dispensée des droits de timbre et d'enre
gistrement. »>

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La présente
loi est applicable à l'Algérie et aux colo
nies. » -- (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)

ll. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la lre délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet l'organisation du crédit au petit
et au moyen commerce, à la petite et à la
moyenne industrie ; mais la commission
des finances n'a pas encore fait connaître
son avis sur ce projet de loi. Il y a donc
lieu d'ajourner la discussion à une date
ultérieure.

II n'y a pas d'observation ?...
Il en est ainsi décidé.

1 2. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. Aristide Briand, garde des sceaux,
ministre de la justice. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances et au mien, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, concernant le fonctionnement des
justices de paix pendant la guerre.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé, s'il n'y a pas d'opposition, à la com
mission nommée le 27 octobre 1910 et rela
tive aux conditions de recrutement et

d'avancement des juges de paix. (Adhé
sion.)
Il sera imprimé et distribué.

M. le garde des sceaux. J'ai également
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat,
au nom de M. le ministre de la guerre et au
mien, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, complétant les articles 62t
et 628 du code d'instruction criminelle sur
la réhabilitation des condamnés.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 4 novem
bre 1904, relative à la modification de divers
articles du code d'instruction criminelle.

(Adhésion.)
Il sera imprimé et distribué.

13. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Il y aurait lieu, mes
sieurs, de mettre en tête de l'ordre du jour
de notre prochaine séance le tirage au sort
des bureaux, mais je pense que le Sénat
voudra proroger les pouvoirs des bureaux
actuels. (Assentiment .)
Il n'y a pas d'oppostion?...
Il en est ainsi décidé.

M. Murat. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Murat.
M. Murat. J'ai l'honneur de demander au

Sénat de bien vouloir inscrire à l'ordre du

jour de notre prochaine réunion la discus
sion sur le nouvel insigne de valeur mi
litaire, dit « croix de guerre «.{Très bien!
très bien

M. Jean Morel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.Morel.
M. JeanMorel. Au nom de la commission

des douanes, j'ai l'honneur de demander au
Sénat de- vouloir bien inscrire à l'ordre du

jour de la prochaine séance la discussion
du projet de loi portant ratification de dé
crets pris par le Gouvernement en matière
de suspension de droits d'entrée et de pro
hibition de sortie. Ce projet présente un
caractère d'urgence véritable et le rapport
a été déposé à l'une de nos dernières
séances.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, l'inscription à l'ordre du jour de la

Srochaninetrseéa dnicterébstu ord àon dnoéem; liels .rappsoertsevront être distribués à domicile. (Assen
timent.)
Dans ces conditions, voici quel pourrait

être l'ordre du jour de la prochaine séance :
A trois heures et demie, séance publique.

~ Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
Ploudaniel (Finistère) ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Plouzané (Finistère) ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi do

Seclin (Nord);-
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de

Vaison (Vaucluse);
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à. l'octroi du-

Vigan (Gard) ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une, surtaxe sur l'alcool à l'octroi de

Villiers-sur-Marne (Seine-et-Oise); .
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des Députés, relatif à un échange
de terrains forestiers entre l'État et M.

Meiler ; ■ •
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des Députés, concernant : 1°. la
régularisation de décrets au titre du bud
get général de l'exercice 1914 et des bud
gets annexes; 2° l'ouverture et l'annula
tion de crédits sur l'exercice 1914 au titre

du budget général ; 3° l'ouverture et l'an
nulation de crédits sur l'exercice 1914 au

titre des budgets annexes ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre aes députés, portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercices clos et d'exer
cices périmés ; ,
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture au
ministre des finances de crédits addition
nels aux crédits provisoires de l'exercice
1915, pour le remboursement des droits
payés par les débitants sur les absinthes ac
tuellement en leur possession et pour le
rachat des stocks de plantes d'absinthe dé
tenus par les cultivateurs;
l r* délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à instituer pour les officiers, sous-offi
ciers, caporaux .et soldats des armées de
terre et et de mer, une croix dite « croix de
guerre » destinée à commémorer les cita
tions individuelles à l'ordre de l'armée, des
corps d'armée, des divisions, des brigades
et des régiments;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de décrets ayant pour objet de réta
blir des prohibitions de sortie ou de sus
pendre les droits d'entrée sur diverses
marchandises;
l rf délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour
objet l'organisation du crédit au petit et au
moyen commerce, à la petite et à la moyenne
industrie.
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A quel jour le Sénat entend-il fixer sa pro
chaine séance ?

. Voix nombreuses. A jeudi!

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

Donc, messieurs, jeudi prochain, 25 mars,
séance publique, à trois heures et demie,
avec l'ordre du jour qui vient d'être fixé.

14.— CONGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Labbé un
congé d'un mois pour raison de santé.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
. Le congé est accordé.
Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à quatre heures qua
rante minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES
\

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement ré
digées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale.
' « Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse... »

291. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1915, par
M. Gabrielli, sénateur, demandant à M. le
ministre des travaux publics s'il ne serait
pas possible, en vue de sauvegarder les in
térêts des fonctionnaires de son adminis

tration mobilisés, dont l'avancement se
trouve retardé du fait de la suspension pen
dant la guerre des mises à la retraite, de
faire remonter les effets de leur avance-

cement au jour où ils l'auraient obtenu nor
malement en temps de paix.

292. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1915, par
M. Le Hérissé, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si un officier
de réserve qui, par l'effet de la mobilisa
tion, est venu résider dans une place à la
quelle est afférente une indemnité de
cherté de vie, a droit à cette indemnité
pendant le temps qu'il réside dans cette
place.

293. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1915, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre pour
quoi les anciens engagés volontaires de
cinq ans dans la marine versés aujour-
d'hui dans l'armée de terre ne reçoivent
pas la haute paye qu'ont recouvrée les an
ciens militaires de l'armée de terre qui y
avaient droit au moment où ils ont quitté
l'armée.

294. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1915, par

M. Jenouvrier, sénateur , demandant à
M. le ministre de la guerre si une règle
uniforme a été appliquée dans une même
région pour l'envoi au front de certaines
divisions territoriales, et si la relève de ces
divisions se fait ou doit'se faire d'après les
mêmes principes ; dans la négative, peut-on 1
éviter une diversité de traitements.

293. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1915, par
M. Rouland, sénateur, demandant à M. le
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes pourquoi, les
correspondances émanant de l'arrondisse
ment de Dieppe mettent quatre jours à
parvenir à Paris ; ce retard paraît d'autant
moins justifié que cet arrondissement ne
fait plus partie de la zone des armées.

295. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 mars 1915, par
M. Maurice Faure, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si dans cer
tains corps d'armée le renvoi des auxiliaires
n'a pas été étendu jusqu'à ceux appartenant
à la classe 1906, alors que les instructions
ministérielles ne l'auraient ordonné que
pour ceux appartenant à des classes anté
rieures u 1897.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2= réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n° 240, posée, le 18 février
1915, par M. Gaudin de Villaine, séna
teur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si, en
présence des réquisitions excessives d'avoi
nes et de fourrages dans certaines régions
d'élevage, comme la majeure partie du dé
partement de la Manche, où la consomma
tion dépasse notablement la production, il
n'y aurait pas lieu de réduire ces réquisi
tions, de permettre l'approvisionnement des
établissements ou élevages notoirement
utiles sur les quantités réquisitionnées,
surtout quand ces établissements compor
tent des étalons approuvés. N'y aurait-il
pas lieu, dans les contrées de grand élevage
hippique, de rapporter les arrêtés pris par
certains préfets sur la consommation des
avoines, qui semblent contraires auxbesoins
de l'armée en chevaux agrainés.

2e réponse.

A défaut d'offres suffisantes et malgré les
achats à l'étranger, le service du ravitaille
ment est obligé de recourir à la réquisition
qui frappe les stocks là où ils se trouvent.
Les contingents demandés ne pouvant être
réduits, d'autre part, il n'est pas possible de
faire d'exception en faveur des établisse
ments d'élevage appartenant à des particu
liers sans compromettre le ravitaillement
des armées,- qui prime toute autre considé
ration.

Les circonstances actuelles font, par ail
leurs, un devoir à tous les détenteurs de
chevaux de remplacer l'avoine, en tout ou
en partie, par des denrées de substitution
qui sont employées par les armées elles-
mêmes, et dont l'usage est conseillé par les
directeurs des services agricoles.

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n" 251, posée, le 4 mars 1915,
par M. Gaudin de Villaine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de

mande à M. le ministre de la guerre s'il ne
pourrait pas, par une note, régler la ques
tion de l'allocation accordée aux engagés
volontaires ayant fait plus que la durée
réglementaire du service actif, dont la so
lution n'est pas identique dans tous les
régiments. , — 1

Réponse.

La question est réglée par le décret du
16 janvier 1915 (Journal officiel du 21) et la
circulaire du 21 février suivant (Journal
officiel du 22).

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question n° 254, posée, le 4 mars 1915,
par M. Gaudin de Villaine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si
certains entrepreneurs d'équipements mili
taires ne donnent pas des salaires de 1 fr. 25,
90 centimes et 40 centimes pour la confec
tion de capotes, de dolmans et de panta
lons, que l'État leur achète aux prix respeç
tifs de 5 fr., 3fr. 50 et 2 fr. \

Réponse.

Après entente avec M. le ministre du tra
vail et de la prévoyance sociale, le service
de l'inspection du travail a été chargé de
vérifier si les salaires accordés aux ouvriers

par les entrepreneurs sont sensiblement
égaux aux salaires normaux payés cou
ramment dans la région. Les services lo
caux de l'intendance ont été invités à four

nir, pour cet objet, tous renseignements
utiles.

Réponse de M. le ministre de la guerre 4
la question n" 257, posée, le 4 mars 4915,
par M. Louis Quesnel, sénateur.

M. Louis Quesnel, sénateur, demanda à
M. le ministre de la guerre s'il ne lui se
rait pas possible de donner les instructioas
nécessaires pour que les formalités rela;
tives à l'établissement des certificats d'ori
gine de blessure soient régulièrement rem
plies, afin d'assurer aux militaires blessés
le bénéfice de ce qui constitue pour eux un
droit.

Réponse.

Toutes dispositions ont été prises en vue
de garantir les droits à pension ou à grati
fication des militaires blessés. Dans les cir
constances actuelles, notamment, le billet
d'hôpital tient lieu de certificat d'erigine
pour servir de justification à l'admission a
la réforme n° 1 ou à la pension à titre
blessure ou d'infirmités.

Réponse de M. le ministre de la guerre,
à la question n° 259, posée, le 4 mars
1915, par M. Louis Quesnel, sénateur.

M. Louis Quesnel, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre pourquoi les
permissions de semailles et de battage
n'ont pas été accordées à certains territo
riaux affectés à la garde des voies de com
munication et aux pères de famille de qua
tre et cinq enfants versés dans la classe
1892, alors qu'elles ont été accordées dans
d'autres services à des hommes faisant par
tie des mêmes classes.

Réponse.

Les permissions de semailles et de bat
tage sont accordées, dans la limite, des né
cessités militaires, aux hommes exerçant
des professions agricoles, en service dans
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' les dépôts territoriaux (dépôts de certaines .
places fortes exceptés), ou affectés à la garde

•des voies de communication dans la zone

de l'intérieur, quel que soit le nombre de
leurs enfants et quelle que soit leur classe.
Les pères de quatre et cinq enfants n'ap

partiennent pas tous, d'ailleurs, à la classe
1892, mais bien, selon leur âge, à l'une des
classes de l'armée territoriale ou de sa ré
serve. '

4" réponse de M. le ministre de l'intérieur
■ à la question «° 260, posée par M. Brager
de La Ville-Moysan, sénateur, le 4 mars
1915.

. M. Brager de La Ville-Moysan, séna
teur, demande à M. le ministre de l'inté
rieur s'il ne serait pas possible, en raison
de l'intérêt considérable que présente pour
de multiples services la présence des maires
dans les communes et en attendant l'exa
men par le Parlement de la proposition de
loi sur cette question, qu'un décret rendu
après entente entre les ministres intéressés
renvoie dans leurs communes les maires
appartenant à la réserve de l'armée territo
riale qui se trouvent actuellement dans les
dépôts.

V« réponse.

Conformément aux dispositions du troi
sième paragraphe de l'article 48 du règle
ment, le ministre de l'intérieur fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la ques
tion posée par M. Brager de La Ville-
Moysan, sénateur. . .

Réponse de M. le ministre de la guerre
' à la -question n" 262, posée, le 4 mars 1915,
par M. Laurent Thiéry, sénateur.

M. Laurent Thiéry, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre s'il ne serait
possible d'accorder des permissions de

■semailles aux territoriaux de la zone des
^armées comme à ceux de la zone de l'inté

rieur, étant entendu que ceux de la zone
des opérations seraient exceptés, et que ces
permissions ne seraient accordées que dans
les limites qui permettraient à ces hommes
de regagner rapidement leurs cantonne
ments en cas de besoin.

' Réponse.

^ Les territoriaux en service dans les dé
pôts territoriaux de la zone des armées (à
l'exception des dépôts des places fortes)

.peuvent obtenir des permissions agricoles.
Quant i ceux en service aux armées, il n'est
pas possible de les faire bénéficier de la
même mesure, en raison des nécessités mi
litaires qui ne permettent pas de réduire
les effectifs.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
. la question n° 264, posée,, le 4 mars 1915,
par M. Devins, sénateur.

M. Devins, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre : 1° si, au point de
vue des cantonnements, il y a une diffé
rence entre les édifices publics visés dans
l'instruction ministérielle du 13 juin 1913 et
les bâtiments appartenant à l'État, aux dé
partements ou aux communes; 2° comment
doivent être conciliés les termes de la cir
culaire du 16 août 1914 et ceux de l'instruc

tion ministérielle du 13 juin 1913.

Réponse.

Sous le terme générique d'édifices pu
blics, on comprend les bâtiments apparte-

nant à l'État, aux départements ou aux
communes. , • •

- La circulaire du 3 mars 1915, insérée au
Journal officiel du 8 (p. 1216) a fait disparaître
l'opposition entre les deux textes visés dans
la question, en mettant à la charge de l'État
les frais dé chauffage et d'éclairage, ainsi
que toutes les dépenses accessoires résul
tant du cantonnement dans les édifices pu
blics.

Réponse de M.'le ministre de la guerre
à la question n° 266, posée, le 4 mars 1915,
par M. Gaudin de Villaine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre s'il
ne serait pas possible de libérer en ce mo
ment les pères de famille de six enfants
sans attendre la libération de leurs cama
rades du front; celte mesure rendrait aux
campagnes un certain nombre de travail
leurs utiles et allégerait le Trésor des frais
que nécessite leur maintien au corps.

Réponse.

Les-pères de six enfants présents dans les
dépôts sont renvoyés à compter du 8 mars.

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n" 267, posée, le 4 mars
191b, par M. Gabrielli, sénateur.

M. Gabrielli, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre s'il ne serait pas
possible d'accorder, pendant la durée de la
guerre, l'indemnité de logement perçue
par les sous-officiers de l'armée active aux
sous-officiers en retraite de la réserve et de
l'armée territoriale mariés et mobilisés,
qui ne bénéficient plus de leur pension de
retraite et ne touchent que leur solde.

Réponse.

. Réponse négative (décret du 16 janvier
1915, art. 1 er).
Au surplus, les sous-officiers retraités

peuvent cumuler leur pension et leur solde,
en se faisant maintenir ou rétablir à la
solde journalière, dans les conditions fixées
par l'article 2 du même décret.

1" réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n" 26S, posée, le 4 mars 1915,
par M. Charles Chabert, sénateur.

M. Charles Chabert, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre s'il ne pour
rait pas appliquer le bénéfice de la circu
laire du 18 novembre 1901, aux gendarmes
retraités qui sont rappelés à l'activité.

lre réponse.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 80 du règlement, le ministre de la
guerre fait connaître à M. le président du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de la réponse à
faire à la question posée par M. Charles
Chabert, sénateur.

/" réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n° 269, posée, le 4 mars 1915,
par M. Gomot, sénateur.

M. Gomot, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si les compagnies
spéciales de régiments territoriaux déta
chées aux stations-magasins ont droit aux
prestations d'alimentation prévues par les
dépêches ministérielles du 25 octobre et du
19 décembre 1914* ...

1» réponse. ...

Conformément aux disposions de l'arti
cle 80 du règlement, le ministre de la
guerre fait connaître à M. le président du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments d ; la réponse à
faire l la question posée par M. Gomot,
sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question n" 273 posée, le G mars 1915,
par M. Louis -Quesnel, sénateur.

M. Louis Quesnel, sénateur, demande â
M. le ministre de la guerre s'il ne pour-,
rait prendre les mesures nécessaires pour-
remédier à la situation existant dans les
dépôts de certains régiments, où l'on ne
peut libérer les pères de famille de six en
fants parce que ces régiments ne comptent
pas sur le front d'hommes de cette caté
gorie.

Réponse.

Tous les pères de six enfants présents
dans les dépôts sont libérés provisoirement
à compter du 8 mars.

Réponse de M. le ministre de l'intérieur
à la question n° 277, posée, le 12 mars
1915, par M. Milan, sénateur.

M. Milan, sénateur, demande à M. le mi
nistre de l'intérieur si les maires ont le

droit de taxer le prix de vente au détail de
la farine de froment et, dans -la négative,
quelles mesures compte prendre le Gouver'
nement pour obliger certains négociants à
réduire leur prix, qui est variable, et le ra
mener à un taux qui soit plus en propor
tion avec le- prix de l'achat.

Réponse.

L'article 30, titre 1 er , de la loi du 19 juillet
1791, porte : « La taxe des subsistances ne
pourra provisoirement avoir lieu, dans au
cune ville ou commune du royaume, que
sur le pain et la viande de boucherie, sans
qu'il soit permis en aucun cas de l'étendre
sur le vin, le blé et les autres grains, ni
autre espèce de denrées ». ' -

11 en résulte que le maire n'a pas le droit
de taxer le prix de vente au détail de la fa
rine de froment.

M. le ministre du commerce a seul com
pétence pour répondre à la seconde partie
de la question de M. Milan, relative aux
mesures que le Gouvernement pourrait
prendre pour obliger certains négociants à
réduire leurs prix, de manière à le rame
ner à un taux qui soit plus en rapport avec
le prix d'achat.

Réponse de M. le ministre de l'intérieur
à la question n" 230, posée, le 22 février
1915, par M. Brager de laVille-Moysan,
sénateur.

M. Brager de la Ville-Moysan, sénateur
demande à M. le ministre de l'intérieur

si le fait, par les grands parents d'un mobi
lisé, d'avoir jusqu'à ce jour, recueilli et
nourri leur belle-fille et les enfants de leur
fils restés sans ressources, est un obstacle
à l'attribution à la femme et aux enfants du
mobilisé de l'allocation journalière aux fa
milles nécessiteuses de la loi du 5 août'1914.

Réponse.

La demande d'allocation formée par la
femme d'un mobilisé, qui a été recueillie
par sa famille ou celle de son mari, ne sau



140 . "Ï SÉNAT — SÉANCE DU 18 MARS 1915.

rait être écartée de piano par les commis
sions. - ■ ;

Il peut se produire, en effet, que ses pa
rents, tout en essayant de remplir à sen
égard l'obligation alimentaire à laquelle ils
sont tenus en vertu des prescriptions du
code civil, ne soient pas en mesure, en
raison de leurs charges personnelles ou de
leur modeste situation de fortune, de pour
voir entièrement à sa subsistance.

Il appartiendra alors aux commissions
compétentes d'accorder à l'intéressée le
bénéfice de la loi du 5 août 1914.

2e réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n* 244, posée, le I8 février
4913, par M. Bussière, sénateur.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si un contrôleur gé
néral de l'armée peut prendre des déci
sions contraires aux dispositions de la cir
culaire du 27 septembre 1914 relative aux
initiatives à prendre parles maîtres tailleurs
des régiments pour l'habillement des hom
mes, et déclarer nuls des marchés passés
par ces derniers.

2e réponse.

Le contrôleur dont il s'agit a simplement
rappelé que le conseil d'administration d'un
corps n'avait pas qualité pour traiter avec
un maître ouvrier en vue de fournitures ne

rentrant pas dans sa spécialité ; cette ob
servation n'a ni retardé ni modifié l'exécu

tion des marchés en cause, qui n'ont pas
été annulés.

Héponse de M. le ministre de la justice
à la question n° 236, posée par M. Poir
son, sénateur, le 4 mars 1913.

M. Poirson, sénateur, demande à M. le
ministre de la justice si l'article 1 er du
décret du 13 février 1915, qui fixe la compé
tence des juges de paix à celle déterminée
par la loi du 12 juillet 1905, s'applique égale
ment dans le cas visé par l'article 2 du
décret du 7 janvier 1915, relatif à la faculté
donnée aux héritiers d'un locataire mort
sous les drapeaux de sortir des lieux loués
sans avoir à acquitter préalablement les
loyers.

^ Réponse.

Le rapport précédant le décret du 13 fé
vrier 1915 indique expressément que les
contestations relatives à « la faculté de
sortir des lieux loués » sont au nombre de
celles qui se rattachant à l'application des
décrets sur le moratorium des loyers, sont
jugées en premier et dernier ressort, quelle
que soit l'importance du litige, par le juge
de paix du canton où est situé l'immeuble
loué.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question n" 261, posée, le 4 mars 1913,
par M. Devins, sénateur.

M. Devins, sénateur, demande à M. le"
ministre de la guerre s'il ne serait pas
possible, en raison de la morbidité existant
parmi les soldats actuellement dans les
dépôts provenant soit des anciens réfor
més, soit du service auxiliaire, d'organiser,
pour cette catégorie de soldats, leur exa
men plus fréquent par des commissions de
réforme qui se réuniraient au moins une
fois par semaine et prononceraient leur
réforme temporaire ou définitive, de ma
nière à éliminer les hommes inaptes au
service armé et à désencombrer les hôpi
taux.

Réponse.

Il appartient aux autorités militaires ré
gionales de réunir les commissions de
réforme toutes les fois que cela est néces
saire (instruction du 21 janvier 1910, arti
cle 4).

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n• 263, posée, le 4 mars 1915,
par M. Devins, sénateur.

M. Devins, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre : 1° si une instruc
tion ministérielle (du 13 juin 1913, sur l'é
clairage et le chauffage des troupes dans les
cantonnements) peut imposer aux com
munes des dépenses obligatoires qui ne
résultent ni de la loi municipale du 5 avril
1884 ni de lois spéciales, ni de conventions
avec l'autorité militaire; 2° si cette thèse de
l'autorité militaire mettant à la charge des
communes le chauffage et l'éclairage peut
être fondée sur l'article 16 de la loi du

8 juillet 1877, qui porte qu'en toutes circons
tances les troupes auront droit chez l'habi
tant au feu et à la chandelle.

Réponse.

L'instruction ministérielle visée n'a pas
entendu créer une imposition à la charge
des communes, mais bien rappeler l'appli
cation des dispositions de l'article 16 de la
loi du 3 juillet 1877. Au surplus, une circu
laire du 3 mars courant (Journal officiel
du 8), en mettant à la charge de l'État les
frais d'éclairage et de chauffage des troupes
cantonnées dans les établissements publics
et locaux non à usage d'habitation, donne
toute satisfaction aux intérêts communaux.

Réponse de M. le ministre de l'intérieur à
la question n0 270, posée, le 4 mars 1915,
par M. Dellestable, sénateur.

M. Dellestable, sénateur, demande à
M. le ministre de l'intérieur dans quel
document a été publiée sa circulaire du
5 février 1915 sur les allocations journa
lières.

Réponse.

La circulaire du 5 février dernier à la

quelle fait allusion M. Dellestable et qui est
relative, notamment, à la faculté, pour les
familles intéressées, de soutenir personnel
lement ou par mandataires leur cause de
vant les commissions cantonales et d'appel,
a été publiée au Journal officiel du 10 mars
courant.

4" réponse de M. le ministre de la guerre
à la question n" 274, posée, le 6 mars
i9!3,par M. Gaudin deVillaine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre pour
quoi l'on fait subir à la solde des officiers
retraités rappelés à l'activité la retenue de
5 p. 100 en vue de la retraite; ces officiers
verront-ils le taux de leur ancienne retraite
augmenté dans la proportion des retenues
subies pendant la guerre ; sinon, pourquoi
ne perçoivent-ils pas leur solde sans re
tenue.

I r« réponse.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 80 du réglement, le ministre de la
guerre fait connaître à M. le président du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de la réponse à
faire à la question posée par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

Réponse de M. le ministre du travail à k
question n0 279, posée par M. Albert Pey.
ronnet, sénateur, le 42mars 4915.

M. Albert Peyronnet, sénateur, demande
à M. le ministre du travail quelles me
sures ont été prises pour assurer le con
trôle des caisses mutualistes, comme pour
assurer leur existence et leur développe
ment. Certaines caisses étant presque fer
mées en raison de l'absence du personnel,

: comment compte-t-il procéder à l'établisse
ment des titres de retraites restés en souf
france.

Réponse»

Le contrôle des caisses mutualistes d'as
surance s'exerce, comme , celui des autres
caisses, par l'intermédiaire des agents du
ministère des finances en ce qui concerne
le contrôle financier, et au moyen des agents
du ministère du travail pour le contrôle
technique. Ce dernier contrôle a pu être
assuré jusqu'à ce jour dans les formes
prévues par le règlement. Il a porté sur
toutes les caisses, à l'exception de celles
qui ont leur siège dans les département
envahis.

En ce qui concerne les retards qui se se
raient produits dans l'envoi des extraits
d'inscription, les réclamations sont en dé
croissance très marquée depuis le deuxième
semestre de 1914. Elles sont dues, pour la
plupart, à l'inexactitude ou à l'insuffisance
des indications fournies par les intéressés
ou par les administrations locales et que
les caisses doivent faire rectifier avant l'ex
pédition du titre.
Des mesures ont été prises pour obtenir

qu'un établissement de plus en plus régu
lier des dossiers aboutisse à une délivrance

plus rapide des titres de pension par les
caisses d'assurance. .

"Dans un cas particulier, l'administration
ayant appris que de légers retards, dus à
l'insuffisance numérique du personnel, s'é
taient produits dans l'expédition des titres
de retraite d'une caisse d'assurance a pro
voqué des mesures à la suite desquelles ces
retards ont pris fin.

Ordre du jour du jeudi 25 mars.

A trois heures et demie, séance publique
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
Ploudaniel (Finistère). (N03 13, fasc. 4 et 83,
fasc. 17, année 1915. — M. Monnier, rappor
teur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro-
ation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
e Plouzané (Finistère). (N03 14, fasc. 4, et 84,
fasc, 17, année 1914. - M. Monnier, rappor
teur.)

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, autorisant la
ception d'une surtaxe sur l'alcool à l'ocirof
de Seclin (Nord). (N°s 15, fasc. 4 et 85, fasc. 17,
année 1915. - M. Monnier, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
Vaison (Vaucluse). (Nos 17, fasc. 4, et 87,
fasc. 17, année 1915. - M. Monnier, rappor
teur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi du
Vigan (Gard). (Nos 1S, fasc. 4, et 88, fasc. 17,'
année 1915. - M. Monnier, rapporteur.)
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Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
Villiers- sur-Marne (Seine-et-Oise). (N0* 19,
fasc. 4, et 89, fasc. 17, année 1915. —
M. Monnier, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, relatif à un échange
de terrains forestiers entre l'État etM. Meller.
(Nos 76, fasc. 15, et 95, fasc. 19, année
1915. — M. Monnier, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, concernant : 1° la ré
gularisation de décrets au titre du budget
général de l'exercice 1914 et des budgets
annexes; 2° l'ouverture et l'annulation de
crédits sur l'exercice 1914 au titre du budget
général; 3" l'ouverture et l'annulation Se.
crédits sur l'exercice 1914 au titra dés ?budr

.gets annexes. (N03 478, année «1914, et 90,
année 1915. — M. Aimond, rapporteur-)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercices clos et d'exer
cices périmés. (N*» 51 et 65, année 1915. —
M. Emile Aimond, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture au
ministre des finances de crédits addition
nels aux crédits provisoires de l'exercice
1915, pour le remboursement des droits
payés par les débitants sur les absinthes
actuellement en, leur possession et pour le
rachat des stocks de plantes d'absinthe dé
tenus par les cultivateurs. (N01 55 et 92,
année 1915. — M. Emile Aimond, rappor
teur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée. par,"la Chambre des députés, ten
dant à'Institûer,pour les officiers, sous-of
ficiers, "caporaux et soldats des armées de
terre et dernier, une croix dite « croix de

guerre » destinée à commémorer les cita*
tions individuelles à l'ordre de l'armée, des
corps d'armée, des divisions, des brigade»
et des régimente. (Nos 27, et 44, année 1915,
M. Murat, rapporteur, et 45, année 1915.
Avis de la commission de l'armée. — M.
Jeanneney, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de décrets ayant pour objet de réta
blir des prohibitions de sortie ou de sus
pendre les droits d'entrée sur diverses
marchandises. (N°» 28 et 80, année 1915. —
M. Jean Morel, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet l'organisation du crédit au petit et au
moyen commerce, à la petite et à lamoyenne
industrie. (NM 193, année 1914, et 17, année
1915.— M. Jean Codet, rapporteur.) -• •


